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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU

DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 04 septembre 2002

N° 2002.09. A. 1.2.3.
Objet : ZAE Les Coquettes – demande de subvention dotation de développement rural
Le quatre septembre deux mil deux, à dix neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de SORIGNY, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :
· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres :
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts :
M. MAURICE B.

· Commune de Saint Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny :
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la Communauté de Communes et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;

Vu la loi d’orientation n°92.125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République créant une dotation de développement rural destinée aux groupements de communes à fiscalité propre remplissant un rôle de développement économique et d’aménagement de l’espace rural et aux communes de moins de 10 000 habitants ;

Vu la loi n°99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale limitant le bénéfice de la dotation de développement rural aux seuls groupements de communes à fiscalité propre exerçant une compétence en matière d’aménagement de l’espace et de développement économique ;

M. le Président informe que la date limite de remise des dossiers pour la dotation 2002 est fixée au 16 septembre 2002.
M. le Président rappelle que l’extension de la Zone d’Activités Economiques « Les Coquettes » à Saint Branchs fait l’objet d’une instruction dans le cadre d’une procédure de lotissement (délibération du 04 septembre 2002 n° 2002.09.A.1.2.2.) et d’un contrat de maîtrise d’œuvre avec la DDE (décision du bureau communautaire du 17 avril 2002 n° 2002.04.B.01) fixant un coût d’objectif des travaux de 145 000 € HT (conditions économiques en vigueur au mois de mars 2002).

M. le Président rappelle le coût global estimé de cette opération d’aménagement comprenant les travaux, les honoraires et les acquisitions : 265 710,11 € HT (conditions économiques en vigueur au mois de septembre 2002). Il précise que l’opération sera financée exclusivement par fonds propres et subventions d’Etat.

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité 
· de solliciter, au titre de l’opération d’extension de la zone d’activités économiques des Coquettes, une dotation de développement rural correspondant à 30% de son montant estimé HT, soit 79 713 € ;
· d’approuver le principe de financement de cette opération exposé ci-dessus ;
· d’autoriser M. le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Pour extrait conforme

Le Président,
Pierre PALAT

